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 Favoriser l’usage des 
transports en commun,  
 

 Coordonner l’offre de 
transport des AOT,  

 
 Faciliter l’utilisation des 

transports en commun. 

 Articuler les services et les 
formes de transport en 
commun,  
 

 Mettre en place une 
tarification et une billettique 
unique,  

 
 Créer une application mobile 

et un site Internet 
d’information en temps réel. 

 Intégrer les 
infrastructures de 
transports aux villes. 

 Améliorer l’articulation urbaine 
entre les gares routières et les 
espaces publics. 

 Définir les orientations 
générales en matière 
d’infrastructures et de 
transports sur l’ensemble 
du territoire. 

 Inciter au développement de 
nouveaux modes de transport 
en commun. 
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 Créer une offre facilitant la 
mobilité des Réunionnais. 

 Inciter les taxis à se développer 
pour qu’ils entrent dans l’offre de 
transport à la demande, 
 

 Prendre en compte la diversité des 
usages et des usagers. 

 

 Faciliter et rendre plus 
confortable l’utilisation des 
transports en commun. 

 Aménager des sites propres, 
 

 Développer les transports en 
commun dans les lieux où les flux 
sont importants, 

 
 Aménager des parkings relais. 

 Inscrire les projets 
d’aménagement dans leur 
territoire, 
 

 Permettre l’articulation entre 
les différentes échelles 
territoriales. 

 Distinguer deux niveaux de pôles 
d’échanges : les pôles urbains et 
les pôles interurbains, 
 

 Transformer les gares routières en 
pôles multimodaux, 

 
 

 Réfléchir à des sites de croisement 
d’usages, 
 

 Rendre les infrastructures plus 
accessibles. 
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 Renforcer la connaissance des 
acteurs,  
 

 Réfléchir à des infrastructures 
cohérentes et adaptées à leur 
territoire.  

 Identifier les spécificités propres à 
chaque gare routière pour des 
aménagements plus adaptés, 
 

 Etudier les possibles 
programmations fonctionnelles des 
gares routières.  

 Renforcer la connaissance des 
acteurs sur les comportements 
et les usages des Réunionnais 
vis-à-vis des mobilités 

 Identifier les différents usages de 
mobilité et les étudier pour mieux 
les comprendre et les intégrer aux 
projets,  
 

 Identifier les usages urbains, de 
vie, les étudier pour mieux les 
comprendre et les intégrer aux 
projets.  

 Garantir la qualité et 
l’intégration des infrastructures 
de transport.  

 Penser la qualité urbaine autour 
des infrastructures,  

 Etablir des chartes 
d’aménagement aux abords des 
infrastructures pour créer des 
aménagements qualitatifs 

 

 Rationaliser l’implantation des 
entreprises 

 Implanter des entreprises à 
proximité des grands pôles 
d’échanges 
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 Donner une place de choix à 
la déambulation et la pratique 
du vélo, 

 Apaiser les circulations 
routières dans les villes pour 
améliorer le cadre de vie.  

 Repousser la voiture des centres 
urbains (baisse de la vitesse, …), 
 

 Créer de singularités / irrégularités 
pour réduire la place de la voiture,  

 
 

 Agrémenter les villes de mobiliers 
urbains adaptés et les végétaliser, 
  

 Dessiner des trames viaires 
adaptées et sécurisées. 

 Faciliter, encourager et 
rendre plus confortable la 
pratique des modes doux.  

 Développer les parkings relais et 
les transports en commun,  
 

 Développer des itinéraires de 
loisirs sécurisés pour qu’ensuite 
ces modes entrent dans le 
quotidien des Réunionnais, 

 
 Prévoir l’installation de sanitaires 

dans les entreprises,  
 

 Equiper les bus de porte-vélos afin 
de développer l’intermodalité. 

 Sensibiliser la population 
 Animer les centres villes (dimanche 

sans voiture, nuits blanches, 
piétonisation exceptionnelle, …),  
 

 Lancer des actions de concertation 
et de communication auprès de la 
population. 
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 Définir les orientations 
générales en matière 
d’infrastructures et de 
transports sur 
l’ensemble du territoire.

 Encourager l’intermodalité avec 
l’aménagement de parkings relais. 

 Apporter du confort aux 
usagers.

 Mettre en place des fréquences 
élevées. 

 Inscrire les projets de 
transport dans  
l’aménagement de leur 
territoire. 

 Intégrer ces nouveaux modes de 
déplacement aux projets 
d’aménagement pour qu’ils soient 
vraiment optimisés.

 

 Développer et encourager 
la pratique du covoiturage,  

 
 Faciliter la mise en relation 

des usagers intéressés 
par cette pratique. 

 Créer une application mobile 
pour mettre en relation les 
usagers,  
 

 Créer une base de données 
commune pour tous les usagers,  

 
 Créer une plate-forme locale 

adaptée aux spécificités de La 
Réunion. 
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